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Question de Patrick A., à Genève:  
«Je souhaite entreprendre d’impor-
tants travaux de transformation  
dans une villa dont je viens de faire 
l’acquisition. Je ne pense pas pou-
voir commencer les travaux avant 
deux à trois ans. Mais j’aimerais louer 
la maison dans l’intervalle. Comment 
limiter le risque que le locataire 
s’éternise dans les locaux au mo-
ment de démarrer les travaux?»
Selon la loi, le contrat de bail peut être 

conclu pour une durée déterminée ou  
indéterminée. Les baux de durée déter-
minée sont ceux qui prennent fin sans 
congé ordinaire. En d’autres termes,  
le bail s’éteint automatiquement à 
l’échéance convenue entre les parties 
prenantes au contrat.

Dans un cas comme celui de notre lec-
ture, le bailleur et le locataire peuvent dé-
cider que le contrat est conclu jusqu’à  
la survenance de l’événement attendu, 
soit en l’occurrence le début des travaux 
ou la délivrance de l’autorisation de 
construire requise. Par prudence, on pré-
cisera que le bail prendra fin, terme fixe, 
à l’entrée en force de l’autorisation de 
construire pour ce projet de transforma-
tion. 

L’avantage d’un tel bail est d’exclure 
toute prolongation. En effet, en vertu de 
la loi, aucune prolongation de bail n’est 
accordée au locataire si, en prévision 
d’une transformation ou d’une démoli-
tion, le contrat de bail a été expressément 
conclu pour une période expirant au dé-
but des travaux ou à réception de l’auto-
risation requise.

Il est conseillé de préciser, dans les 
clauses particulières du contrat de bail, 
que le locataire a pris connaissance des 
projets de travaux de transformation du 
bailleur, que le bail est conclu pour une 
durée déterminée en raison de ces tra-
vaux et que le loyer en tient compte. De 
même, il n’est pas superflu de préciser 
dans le bail que le locataire s’engage à li-
bérer les locaux de sa personne, de tous 
ses biens et de tout tiers dès qu’il aura été 
informé par le bailleur de la délivrance 
de l’autorisation de construire par le  
Département cantonal du Territoire.

Si le locataire, au mépris de ses enga-
gements contractuels, restait en place 
postérieurement à l’avènement de la 
condition résolutoire, soit l’octroi ou l’en-
trée en force de l’autorisation de 
construire, il deviendrait un occupant il-
licite. Une procédure d’évacuation pour-
rait alors être engagée à son encontre.

Il conviendra dans tous les cas de bien 
choisir le profil du locataire. 

* Chambre genevoise immobilière,  
www.cgionline.ch

C’est votre droit

Gérer la durée du bail 
d’un logement loué

Christophe 
Aumeunier
Secrétaire général 
de la CGI * 

Vous avez une question en lien 
avec votre logement? 

Posez-la à  
 votredroitimmo@tdg.ch

Le Conseil d’État a enfin arrêté la compo-
sition du Conseil de la Fondation Praille 
Acacias Vernets (PAV). Sa création avait 
été décidée par le Grand Conseil en date 
du 28 février 2019. Celle-ci sera présidée 
par l’ancien conseiller d’État Robert 
Cramer. Elle comprendra un membre re-
présentant du Conseil administratif de la 
Ville de Genève, de Carouge et de Lancy, 
ainsi que des membres désignés par le 
Conseil d’État et par le Grand Conseil.

La création de cette Fondation a été po-
litiquement mouvementée. Sa tâche est 
pourtant essentielle puisqu’elle a pour 
mission de développer et de mettre en 
œuvre une stratégie foncière dans le but 
de libérer les terrains du PAV, en rache-
tant les droits de superficie distincts et per-
manents (DDP) qui sont en mains des en-

treprises superficiaires. Les collectivités 
publiques sont en effet propriétaires de 
près de 84 % des surfaces du secteur.

L’un des défis majeurs du projet de 
mutation urbaine qu’est le projet PAV ré-
side dans le fait que le périmètre est ac-
tuellement occupé par un grand nombre 
d’usagers, notamment des entreprises du 
secteur secondaire au bénéfice de DDP. 
Il ne s’agit pas d’une friche à reconvertir. 
Il est donc nécessaire de libérer ce péri-
mètre, en respectant les intérêts des usa-
gers actuels et futurs, pour que le projet 
puisse démarrer à large échelle. Cela im-
plique notamment de relocaliser les en-
treprises présentes sur le site, activité qui 
sera menée par la FTI. 

La Fondation mettra ensuite les ter-
rains à disposition d’opérateurs, en 
concluant de nouveaux contrats de super-
ficie avec les porteurs de projets (promo-
teurs privés, coopératives d’habitation, 
entités publiques ou fondations immobi-
lières de droit public), pour la réalisation 
de logements, espaces publics et activités 
prévus dans les plans d’affectation. Le rôle 

de la fondation n’est pas de développer 
elle-même le périmètre. Elle n’a pas pour 
vocation d’agir comme promoteur ni 
comme constructeur, mais comme facili-
tateur, en mettant en place les condi-
tions-cadres dont d’autres acteurs immo-
biliers auront besoin. Il est en particulier 
essentiel de définir les conditions écono-
miques et financières qui seront propo-
sées aux détenteurs actuels de DDP, qui 
sont attendues de longue date par les en-
treprises afin qu’elles puissent envisager 
les conditions de leur relocalisation. 

La durée de vie de la Fondation PAV a 
été fixée à quarante ans. Cela correspond 
à la durée prévisible de réalisation du 
projet. Pour rappel, le périmètre PAV doit 
accueillir progressivement 12 400 nou-
veaux logements, 6200 emplois supplé-
mentaires ainsi que des infrastructures 
et équipements publics. Il s’agit d’un nou-
veau morceau de ville. Espérons que sa 
mise en œuvre permette au projet d’en-
trer dans sa phase de réalisation. 

www.droit-immo.ch

Andreas 
Fabjan
Avocat spécialiste 
du droit immobilier

L’écho des lois

Le conseil de fondation 
PAV est nommé

Pour la première fois 
depuis dix ans,  
le nombre de gratte-
ciel de plus de 200 m 
de hauteur achevées 
dans l’année est en 
recul dans le monde

Laurent Buschini

P
our la quatrième année consé-
cutive, Shenzhen a été la ville 
où le nombre de tours de plus 
de 200 mètres achevées dans 
l’année écoulée a été le plus 

élevé. En 2019, 15 gratte-ciel ont été bâtis 
dans la ville chinoise, qui se trouve en face 
de l’ancienne colonie britannique de Hong-
kong. Cela représente presque 12% des  
126 immeubles de plus de 200 m qui ont 
été livrés à leur maître d’ouvrage en 2019 
dans le monde. C’est ce qui ressort de l’ana-
lyse effectuée par le CTBUH (Council on 
Tall Buildings and Urban Habitat), institut 
spécialisé rattaché à l’Université technolo-
gique de l’Illinois, à Chicago (États-Unis).

Mis à part la Chine, avec 57 unités, soit 
45% du total, aucun pays n’a construit 
autant de tours que la ville de Shenzhen. 
Au deuxième rang des nations, les États-
Unis ont vu 13 réalisations achevées l’an 
dernier. À la troisième place se trouvent 
les Émirats arabes unis, avec 9 unités, 
toutes construites à Dubaï. La plus grande 
agglomération des Émirats arabes unis 
est ainsi la deuxième ville la plus proli-
fique pour les constructions de grande 
hauteur. Avec 8 réalisations, New York, 
aux États-Unis, et Chongqing, en Chine, 
complètent le podium.

Premier recul depuis dix ans
L’année 2019 n’a pas battu tous les re-
cords. Avec 126 unités achevées, elle est 
loin des 146 tours terminées une année 
plus tôt. Par rapport à 2018, le total de l’an-
née écoulée marque un déclin de 13,7%. 
C’est d’ailleurs la première fois depuis 2011 
que le total des édifices de plus de 200 m 
de hauteur est plus faible que celui de l’an-
née précédente. La baisse touche particu-
lièrement la Chine, qui avait vu 92 projets 
achevés en 2018 contre 57 l’an dernier, soit 
un plongeon de presque 40%. L’Asie reste 
le continent le plus constructeur de buil-
dings, même si sa part diminue. En 2019, 

87 des 126 unités y ont été bâties, soit 69%. 
En 2018, on y trouvait 110 des 146 réalisa-
tions, soit plus des trois quarts.

Il serait tentant d’y voir la conséquence 
de la guerre commerciale à laquelle se 
livrent les États-Unis et la Chine ou encore 
un signe avant-coureur d’une récession 
économique. Le nombre de constructions 
de grande hauteur est un indicateur qui 
a du retard par rapport à la situation en 
cours. Les réalisations ont été planifiées 
plusieurs années avant l’achèvement du 
chantier et reflètent ainsi davantage la 
conjoncture qui avait cours il y a une dé-
cennie. Les experts de la CTBUH voient 
plus sûrement dans cette chute la consé-
quence de la reprise en main des autori-
tés chinoises pour maîtriser le niveau 
d’endettement et réduire la spéculation 
dans ce type de projets immobiliers.

Record à plus de 300 m
Si le déclin du nombre total de chantiers 
achevés en 2019 est réel, il ne doit pas 
masquer la vitalité de ce secteur. Jamais 
la ville de Shenzhen n’a construit autant 
de gratte-ciel que l’année dernière. En ce 
qui concerne les réalisations de très 
grande hauteur, soit celles qui dépassent 
les 300 m, l’année écoulée a aussi vu un 
nouveau record avec 26 tours terminées, 
améliorant le précédent record, qui datait 
de 2018, avec 18 unités. C’est aussi la  

sixième année consécutive qu’au moins 
un bâtiment de plus de 500 m de hauteur 
a été terminé. Cette année, il se situe sans 
surprise en Chine, à Tianjin, ville du nord-
est du pays dont la plupart des Occiden-
taux n’ont jamais entendu parler. Pour-
tant, elle est la quatrième agglomération 
de l’Empire du Milieu, avec ses 15 millions 
d’habitants, derrière Shanghai, Pékin et 
Guangzhou (Canton). L’an dernier, le 
Centre financier CTF de Tianjin, avec ses 
97 étages et ses 530 m de hauteur, a été 
l’unique building achevé dépassant le  
demi-kilomètre de hauteur. C’est désor-
mais le 7e plus haut bâtiment du monde. 
C’est aussi la cinquième année consécu-
tive que le plus haut édifice achevé dans 
l’année se situe en Chine.

Le deuxième plus haut gratte-ciel ter-
miné en 2019 se trouve sur le sol européen. 
Après avoir changé plusieurs fois d’empla-
cement (les promoteurs la rêvaient plus 
proche du centre historique), la tour 
Lakhta, à Saint-Pétersbourg, en Russie, est 
devenue le plus haut édifice d’Europe, 
culminant à 462 m pour un total de 87 
étages. Le troisième bâtiment le plus élevé 
de 2019 atteint 450 m. Il se situe à Suzhou, 
ville chinoise de 10 millions d’habitants, à 
une centaine de kilomètres de Shanghai. 

À noter pour la première fois la pré-
sence dans ce classement du Brésil, avec 
une tour de 235 m de hauteur.

Architecture

Les tours de grande hauteur ont   marqué le pas en 2019

Centre financier CTF de Tianjin (Chine). Hauteur: 530 m. Architecte: 
Skidmore, Owings & Merrill (SOM, États-Unis). La tour est à usage 
mixte: hôtel, logements et espaces de travail. Les matériaux de 
construction sont principalement du béton et de l’acier. DR

Les tours achevées en 2019

P. FY SOURCE: CTBUH/THE SKYSCRAPER CENTER

D’une hauteur de plus de 200 m, classement par villes

Du
ba

i
EA

U

Sh
en

zh
en

CH
IN

E

Ne
w

 Y
or

k
US

A
Ch

on
gq

in
g

CH
IN

E
Ku

al
a 

Lu
m

pu
r

M
AL

AI
SI

E
Bo

m
ba

y
IN

DE

Bu
sa

n

CO
RÉ

E 
DU

 S
UD

Ba
ng

ko
k

TH
AÏ

LA
ND

E

Na
nj

in
g

CH
IN

E
Xi

am
en

CH
IN

E
Ta

iy
ua

n
CH

IN
E

To
ro

nt
o

CA
NA

DA

M
ia

m
i

US
A

16

12

8

4

0

Suzhou IFS, Suzhou (Chine). Hauteur: 450 m. Architecte: Kohn  
Pedersen Fox Associates (États-Unis). La tour a un usage mixte: on y 
trouve un hôtel, des espaces de bureaux et des logements:  
Matériaux: béton et acier. ISTOCK/GETTY IMAGES

Tour de la grande mosquée d’Alger (Algérie). Hauteur: 264 m. Architecte: KSP Jürgen Engel Architekten  
(Allemagne). La tour de béton de l’édifice religieux est désormais la plus haute construction du continent 
africain. GETTY IMAGES

Infinity Coast Tower, Balneario Camboriu (Brésil). Hauteur: 235  m.  
Architecte: FG Empreendimentos (Brésil). La tour, entièrement  
consacrée au logement, est principalement en béton. C’est la première 
tour de plus de 200  m au Brésil. DR

Wuhan Center Tower, Wuhan 
(Chine). Hauteur. 438 m. Archi-
tecte: East China Architectural De-
sign & Research Institute. DR

Raffles City Chongqing, 
Chongqing (Chine). Hauteur: 
354 m. Architecte: Safdie  
Architects (Singapour). AFP

30 Hudson Yards, New York 
(États-Unis). Hauteur: 387 m.  
Architecte: Kohn Pedersen Fox 
(États-Unis). DR

Des avocats spécialisés y répondent tous les samedis
dans le supplément ImmoPlus

de la Tribune de Genève, sous la rubrique
« C’est votre droit ».

Vous êtes locataire
ou propriétaire ?

Vous avez une question en lien avec le logement

que vous occupez ou que vous louez à un tiers ?

Envoyez-la à votredroitimmo@tdg.ch
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Avocat
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MeRoman Seitenfus
Avocat
Asloca Geneve

MeChristopheAumeunier
Avocat conseil,

secrétaire général de
la Chambre genevoise

immobilière

MeLaureMeyer
Avocate conseil,
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Supplément ImmoPlus

Initié en 2009, le Label Vert de l’USPI Genève est un programme
indépendant d’économies d’énergie dans les bâtiments.

Les régies membres de l’USPI Genève
s’engagent pour l’environnement.
www.uspi-ge.ch

Soit l’équivalent de
878’553 tours de Suisse en voiture

C’est ce qu’ont économisé les régies
membres du Label Vert en 10 ans d’actions

pour l’environnement.

187’000
tonnes
de CO2


